
 

                

COMPETITION 
CHAMPIONNAT LIGUE OCCITANIE 

DATE SAISON EXTERIEURE 2022 

ENGAGEMENT 
AVANT le 14 Février2022 

Envoyé un chèque ou faire un virement tarif : 60 euros 

PRINCIPE DE LA 

COMPETITION 

8 Equipes des clubs qualifiés, Une seule équipe par club. 
L’équipe classée première du championnat est déclarée championne de Ligue OCCITANIE (hormis le 

cas où cette équipe serait invitée dans ce championnat et non résidante de l’Occitanie)  
Les modalités des accessions et les descentes sont exceptionnellement modifiées cette saison afin 
de nous aligner sur une formule à 8 équipes (comme ce sera le cas dans les catégories nationales) 

lors de la saison 2023.  

Il y aura donc 1 montée en N2 et 2 descentes en H1 et 1 accession depuis la H1  

COMPOSITION DES 

EQUIPES 

- Les équipes doivent disposées de 5 titulaires qualifiés dès la première rencontre ! 

- 3 joueurs titulaires « Ligue » doivent être présents en permanence sur le terrain 

-  Règle en vigueur depuis la saison 2019 : 
Pas plus de deux joueurs mutés (ayant changé de club) peuvent être inscrit sur la feuille de 
match. 
La règle « Cordier Nationale » sera également appliqué à la série Ligue (voir règlement FFJBT) 

ELABORATION DES 

CALENDRIERS 

- Les Clubs ont jusqu’au jeudi 17 Février minuit pour renvoyer le calendrier provisoire complété 
- La proposition du calendrier prévisionnel sera présentée aux clubs le 19 Février, ceux-ci 

auront jusqu’au 26 Février pour s’entendre à déplacer les rencontres. 
-  Les demandes devront être faite par les deux clubs à la ligue par mail sur : fdm@tambourin-

ligueoc.fr 
- Les calendriers définitifs seront diffusés le lundi 28 Février 2022 

DEPLACEMENT 

RENCONTRE  

Les équipes peuvent en cas de force majeure demander de repousser une rencontre, la 
demande doit être faite 15 jours minimum avant la date prévue dans le calendrier, l’accord 
par retour de mail de la LOJBT est obligatoire pour valider le report. 

FEUILLES DE 

MATCHS 

- AVANT LA RENCONTRE 
Doivent figurer les informations suivantes : 
Lieu, Date, Journée, Noms des équipes, des joueurs, n° de licences, catégorie, réclamation 
d’avant match, signature des capitaines, Nom de l’arbitre et numéro de licence 
ATTENTION POUR LES JOUEURS SURCLASSES (CADETS, VETERANS…) IL FAUT BIEN METTRE 
LA SERIE DANS LAQUELLE LE JOUEUR EST TITULAIRE DANS LA PARTIE CATEGORIE : EX un 
cadet titulaire en Ligue doit être noté comme  « L » dans la partie catégorie et non pas « C » 
APRES LA RENCONTRE : 
SCORE, Réclamation d’après match, Signature des capitaines et de l’arbitre 

COMMUNICATION 

DES RESULTATS 

Les résultats doivent être saisis sur le site internet de la Ligue ( http://tambourin-ligueoc.fr/ ) 

avant le dimanche minuit qui suit la rencontre. 

Les feuilles de matchs doivent être jointes au formulaire d’envoi des feuilles de match à partir du lien 

suivant : https://forms.gle/Gj3tXwBiAHK6513NA  avant le dimanche minuit qui suit la rencontre (les 

photographies doivent être nettes et lisibles) ou par le biais du site de la ligue Occitanie de Tambourin 

en suivant le tutoriel joint avec cette circulaire. 
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